
 
Chapitre RC2 : Quelle action publique pour l’environnement ? 

 

 

1er objectif d’apprentissage : Savoir identifier les différents acteurs (pouvoirs publics, ONG, entreprises, 
experts, partis, mouvements citoyens) qui participent à la construction des questions environnementales 
comme problème public et à leur mise à l’agenda politique ; comprendre que ces acteurs entretiennent des 
relations de coopération et de conflit. 
 
 
 

 
 
 
 

Action publique

Des acteurs qui 
participent à la 

construction des 
questions 

environnementales  

Société civile 
organisée

Entrepreneurs de cause 
portant les problèmes 

environnementaux dans 
le débat public

Médias
Partagent, enquêtent, 

sensibilisent à la 
cause 

Experts scientifiques 

Saisissent les 
questions, évaluent 

les risques et font des 
recommandations

Partis politiques 

Intègrent les 
problèmes 

environnementaux 
dans leur programme

Pouvoirs publics 
Portent les enjeux 
environnementaux 

dans l’action publique

Entreprises

Intègrent les 
préoccupations 

environnementales + 
publient un bilan 

carbone
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Construction d'un problème public

Identification
Des acteurs désignent une situation comme problématique
"il y a un problème !"

Cadrage
Les promoteurs élaborent un récit explicatif et des solutions
"voilà comment il faut penser et ce qui doit changer !"

Justification
• Les promoteurs argumentent sur la gravité du problème
• "voilà pourquoi le problème est important et que ça doit 

changer ! 

Popularisation
Diffusion du problème → mise à l'agenda médiatique et politique
"un maximum de monde doit savoir, un débat doit s'ouvrir et les 

décideurs politiques doivent agir" 

Mise en politique publique
• Le problème devient l'objet d'actions et de mesures
• "le pouvoir politique prend des mesures"
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2ème objectif d’apprentissage : Comprendre que l’action publique pour l’environnement articule différentes 
échelles (locale, nationale, européenne, mondiale). 
 
 
 

 

Acteurs qui participent 
à la construction de 
problèmes publics

Relations

Coopération

Local et national entre 
entreprise, citoyen et 

État

Recyclage et 
production éco-

responsable 

National entre les 
différents acteurs 

Grenelles de 
l'environnement, 

démocratie 
participative

Niveau mondial entre 
État Protocole de Montréal

Conflit

Action conventionnelle 

Action non-
conventionnelle 

Action de 
judiciarisation

Action publique
Articulation à 

différentes 
échelles

Locale

Nationale

Européenne

Mondiale
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3ème objectif d’apprentissage : En prenant l’exemple du changement climatique : 

• connaître les principaux instruments dont disposent les pouvoirs publics pour faire face aux 
externalités négatives sur l’environnement : réglementation, marchés de quotas d'émission, taxation, 
subvention à l’innovation verte ; comprendre que ces différents instruments présentent des avantages 
et des limites, et que leur mise en œuvre peut se heurter à des dysfonctionnements de l’action publique 
; 

• comprendre qu’en présence de bien commun les négociations et accords internationaux liés à la 
préservation de l’environnement sont contraints par des stratégies de passager clandestin et les 
inégalités de développement entre pays. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Articulation différentre 
entre les échelons 

Top-down Approche descendante

Des accords 
internationaux sont mis 
en oeuvre aux niveaux 
européen et nationaux

Protocole de Kyoto

Bottom up Approche ascendante

État font des 
propositions qui mènent 

à des accords 
internationaux 

Accord de Paris

Pouvoirs publics
Instruments pour 

faire face aux 
externatités négatives

Réglementation

Marché de quotas 
d'émission

Taxation

Subvention à 
l'innovation verte
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 Avantages Inconvénients 
Réglementation • Facilité et fiabilité 

• Présente un maximum de garantie 
• La contrainte incite à innover 

• Risque de dumping 
environnemental 

• Fraude (scandale Dieselgate) 
• Injuste et ineAicace 
• Pas un mécanisme incitatif 
• EAet volume / EAet rebond 

Taxation • EAet incitatif 
• Double dividende 
• + souple que la réglementation 
• Pollueur-payeur 

• Inégalité 
• Poids de la taxe plus important chez 

les faibles revenus 
• Risque de la taxe trop légère à eAet 

incertain 
Subvention • Permet l’introduction de 

nouvelles innovations   
• EAorts de R&D vers les 

technologies vertes (que les 
entreprises ne feraient pas 
spontanément) 

• Encourage les comportements 
vertueux (investissement vert) 

• Projet peuvent déboucher sur des 
échecs 

• Optimisation fiscale 
• Coût élevé pour les pouvoirs publics 

Marché des quotas • Réduction des émissions 
• Répartition eAicace en fonction 

des coûts de dépollution de 
chaque entreprise 

• Incite à l’innovation 

• Suppose que les permis soient bien 
répartis et distribués en quantité 
suAisamment faible 

• Surplus de permis à polluer � baisse 
du prix du carbone à baisse de 
l’incitation à moins polluer 

• Complexité de la mise en œuvre 
 
 
 
 
 
 

   Excluabilité (accès restreint) 
 

   Oui Non 
   Si l’agent ne paie pas le 

bien, il ne peut pas l’utiliser. 
Si l’agent ne paie pas le 
bien, il peut quand même 
l’utiliser.  

Rivalité 

oui 
La consommation d’un individu 
réduit les quantités disponibles 
pour les autres. 

Biens privatifs Biens communs 

non 
La consommation d’un individu 
ne réduit pas les quantités 
disponibles pour les autres. 

Biens de club Biens publics 
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Biens communs
Négociations et accords 

internationaux 
contraintes

Comportement de 
passager clandestin 

Coût de la lutte 
immédiat alors que les 
bénéfices de cette lutte 

sonttardifs 

Ne s'implique pas dans 
les efforts mais 

bénéficie des efforts des 
autres 

Inégalités de 
développement

Pays en développement

Émettent plus  
rapidement mais ont 

une flexibilité pour leur 
réduction de GES

Pays développés 

Objectifs de réduction 
des émissions 

Contribution financière 
(fonds vert pour le 

climat)


